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1. Dans 8a r4eolution 242 (1967) du 22 novembre 1967, le Conseil de sdcuritd 
a afflrm6 les prinoipes et les dispositions qui devaient gtre appliqu68 pour 
instaurer une paix juste et durable au Moyen-Orient et m'a pri6 de ddsigner un 
repr68entant ep6oial afin d'dtablir et de maintenir des rapports avec lea Etats 
int6resa68 en vue de favoriser un aooord et de seoonder les efforts tendant h 
aboutir B un rbglement pacifique et acoeptd, conformdment B cee dispositions et 
B ce8 prinoipes. J'ai dhign6 l'ambassadeur (lunnar V, Jarring, de SuBde, comme 
mon Reprhenfant sp6oialet j'aipr6aent6 de tempe h autre au Conseil de 86curit6 
dee rapporte d'activitb sur 888 efforts (S/@W et Add.1 iI 5 et S/ggOi?). 

2. Dans 88 r6solution 2628 (XXV) du 4 novembre 1970, 1'Aesemblée gh&ale, 
aprh avoir expriad 8ea vue6 ew les principes qui devaient r6gir l'instauration 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, a fait appel a&x partie8 directement 
intdress6es afin qu1elle8 reprennent contact aveo le Repr68entant sp6oial du 
Secrhaire gh6ral an vue de mettre en application la rholution 242 (1967) du 
COn8eil de s6curit6 et m'a pri6 de faire rapport au Conseil de 86ourit6 dan8 un 
d6lai de deux moia, et h l'Asaembl4e gh&ale oomme il conviendrait, sur les 
efforts du Rep&entant sp6cial et 8ur la mise en oeuvre de la r68olution 
242 (1967) du Conseil de 86curit.6. 

3. Conformdment aux responeabilit68 qui m'ont 6t6 confl6ea par la r6solution 
242 (1967) du Conseil de s6curit6 et A la demande formulde dans la rdsolution 
2628 (;acv) de ltA8semb16e ghhale, j'ai pr68ent6 au Coneeil de 86curit6 le 
4 janvier 1971 un rapport d6taiU.6 sur les activitds du ReprBsentant spdoial 
juequ~à cette date. UltBrieureme&, le ler fdvrier et le 3 mar8, j'ai pr6sent6 
de nouveaux rapport8 int6rimaires (8/1007O/Add.l et Add.2) sur 8es activlt68. 

4. Compte tenu du fait que l'Assembl6e gh6rale est eur le point d'examiner 
A nouveau la situation au Moyen-Orient, et compte tenu de la demande qui m'a 
6t6 faite par l'Asaembl6e gh6rale dans 88 r68olution 2628 (Xxv) de lui faire 
rapport comme il conviendrait sur les effort8 du Re 

P 
rhentant ap6cial 

et BU- la mise en ceuwe de la résolution 242 (1967 du Conseil de eécurit6, je 
sula en train de faire le néoeeealre pour que mon rapport du 4 janvier 1971 
(s/lOO'70) eoit ml8 h la dlspoeition de8 membres de 1'Aeeeablde gh6rale~ je 
présente également le rapport que voici .sur la mlee en ceuvre de la rdrolutlon 
242 (1967) du Coneeil de sécurité au Coneell de s6curlt6 et a 11Asseab16e géndrele 
afin de rendre compte de8 activltdr du Rep&entant rpécial (LU d6but de 1971 
d'une façon plus ccmpl&e que cela n'a 6t6 le ca8 dans les dOWment S/lCO'i'O/r\dd.l 
et Add.2 et de mettre h jour les r~~l:sei&remen':~ contenun dans ces documents. 
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1. DISCUSSIONS TENUES SCUS LES AUSPICE3 CU REPRESENTANT SPECIAL 
(JANVIER-MARS 1971) 

5 On se souviendra qu’A la fin de 1970 il avait dtd possible d’organiser sous 
les auspices de M. Jarring une reprisa des discussions avac Israël, la Jordanie et 
la Republique arabe unie g en vue d’aboutir A un accord dtablissant entre eux 
une paix juste et durable. 

6, M. Jarring a repris au SiAge, le 5 janvier 1971, les discussions avec les 
parties et les a poursuivies activement. Il a eu une serie d’entretiens avec les 
representants d’Israël (notamment avec le Premier Ministre et le Ministre des 
affaires etrangeres au cours du bref sdjour qu’il a fait en Isragl du 8 au 
10 août 1971 A la demande du Gouvernement ieradlien) et avec les reprdsentants 
de la Jordanie et de la Rdpublique arabe unie. En outre il a eu des entretiens 
avec les reprdsentants permanents du Liban, Etat qu’un rAglement au Moyen-Orient 
intercsse aussi directement. 

7* Db8 les premieres phases de ces entretiens , Israël a prdsentd A M. Jarring, 
pour qu’il le& transmette aux gouvernements intdressds, des documents oA se 
trouvaient enoncdes les vues isradliennes sur les conditions essentielles de la 
paix. Par la suite, ayant pris connaissance des vues isra6lienn.w en la matiAre, 
la Republlque arabe unie et la Jordanie ont A leur tour prdsent6 les documents 
oA elles exposaient leurs propres vues sur l’application des dispositions de la 
resclution 242 (1967) du Conseil de sdcuritd. 

8. Pendant le restant du mois de janvier, M. Jarring a eu de nouveaux entretiens 
avec les reprdsentants d’Israël, de la Jordanie et de la Rdpublique arabe unie, 
au cours desquels les parties lui ont remis de nouveaux mdmoires ou elles 
prdcisaient leurs positions. Malheureusement il ressortait de ces mdmoirea que 
les parties n’dtaient pas d’acoord sur l’ordre dans lequel les questions devaient 
être discutees. Fait plus grave, chacune des parties exigeait, avant d’accepter de 
passer au stade de la formulation des dispositions d’un rAglement de paix, que 
l’autre prenne certain6 engagements. 

9. Le Gouvernement israelien exigeait que la Rdpublique arabe unie prenne A 
lIegard d’Israël des engagements ephcifiquee, directs et rdciproques aux termes 
desquels elle dtalt prête A conclure un accord de paix avec Israël et A appliquer 
A l’dgard d’Israël les divers principes mentionnée A l’alIn ii) au paragrapk 1 
de la résolution 242 (1567) du Conseil de eécurltb. Une fois un accord conclu 
sur ces pointa, il serait possible d’en examiner d’autres, notamment le problhue 
des réfugies; les questions telles que la definition de frontikes sûres et 
reconnues, le retrait des forces armdes et les dispositions supplémentaires visant 
A assurer la sccuritc seraient examinees en temps voulu. 

10. La République arabe unie czntinuciit de cmsid6rer que la resolution du Conseil 
de sécuritd contenait des disp”siticns qui devaient être appliquees par les parties 
et d’indiquer qu’elle dtait disp:w5o A s’acquitter entibrement des obligations qui 

--- 
g A dakr du 2 ssptembrc 19'71, le n3m de la Hepubliquc arabe unie est devenu 

Irripul~l i q"' rlrrlhr? ~1' E:cy~te, 

- 3- 



lui irkmbaient en vertu (te la r6soluti3n, A condition qu’Israël en Osse .SUtah 

Toutefois, elle soutenait qu’Israël persistait dan8 son refus d’appliquer la 
r6s3lutlon du Conseil de sdcurit6, puisqu’il ne voulait pas s’engager A se retirer 
de tous les territoires arabes ocoupbs en juin lÇ67. En outre, d’aprh la 
RQpublique arabe unie, IsraB’l n’avait pris aucun engagement en ce qui concernait 
l’application des r6solutions des Nations Unies relatives A un jwte rbglement du 
problbme des r6fugi6s. 

11. Les documents adressh A M. Jarring par Israël et la Jordanie et relatifs A 
la paix entre ces deux psys t6mDignaient des mêmes divergences de vues, Israël 
soulignait qu’il Btait Important que la Jordanie prenne l’engagement de conclure 
avec lui un acoard de paix sphifiant les obligations directes et rhiproques 
czntract6es par les deux pays, La Jordanie soulignait l’inadmissibilit6 de 
l’acquisition de territoire par la guerre et exprimait l’avis que le premier pas 
eeeentlel vers la paix devait être la prise par IsraB’l d’un engagement d’hacuer 
tous les territaires arabes. 

12. M. Jarring a eatim6 quIA ce stade des entretiens, il devait faire connahre 
clairement ses vues sur ce qu’il estimait être les mesures nhessaires A prendre 
pour parvenir A un rhglement pacifique et accept.6, conformdment aux dispositions et 
aux principes de la r6solution 242 (1567) du Conseil de s6curit6, que les parties 
avaient acoept.6 d’appliquer dans 88 tDtalit.6. Il en est arriv6 A la conclusizn, que 
je partage, que le seul moyen de sortir de l’impasse vers lequel menaient A brkwe 
6ch6ance les divergences de vues entre Israël et la RQpublique arabe unie sur la 
priorit6 A donner aux divers engagements et promesses - qui lui semblaient être la 
cause vdritable du point mort auquel Btaient arrivds les entretiens - Btait qu’il 
demande aux deux parties de prendre les engagements parallbles et simultaih qui 
semblaient constituer les cr>nditions prdalables indispensables A la conclusion 
,l’un 6ventuel accord de paix entre elles. Il serait sans doute possible ensuite 
de passer ir&dlatement A la formulatlzn des dispositions et des clauses d’un 
eccsrd de paix, non seulement en ce qui cr>ncernait les questians sur lesquelles 
portaient les engagements, mais Bgalement, et avec la meme priorit6, en ce qui 
csncernelt d’autres questi3ns et en particulier le prr>blAme des r6fugi6s. 

1.3 * >ana des aide-rcdmoire identi?.leo qu 111 a remis aux rerr6seutants de la 
RBpublique arabe unie et d’Israël le 8 f6vrler 1971, M. Jarring les priait de 
prendre certains engagements pr6elables A szn 6gard. M. Jarring a pris cette 
initiative en partant du principe que les engagements devraient être pris simul- 
tandment et sur une base de rkipr3cit.6, et sous réserve que l’on parvienne A 
une szlutlon satisfaisante concernant tous les autres aspects d’un rbglement de 
paix, y c3mpris en particulier un juste r&lement du prsblhme des réfugi6s. Israël 
s’etl~ngerait h retirer ses f?rces du t.erritnire ~chph de la %1 !t1-11~1~1(~ arabe unie 
jusqu’ h 1’ ancienne fr?nt.ihre internol iînale entre 1’ Egypt,e et 1 a Falestinc S~>US 
mandat britannique. 1~0 Rbgublique arnùe unie s’en@+geïait. h <:r>nclure avec Israël 
un a~~c7r.l de pa-ix clans lequel. elk l~rendrail ex~~~ssémw~t h 1 ‘6gard cl’ Israël, mn 

une bJse dc réciprXit.é, rlivcrü cngngwents et kligatl:u., > c d&.mlunt <lirectelcent 
lu indirer‘temcnt rie l’alinéa li) <lG paragraphe 1 de le résr11uti.m 2h% (1967). 
(hur lc texte j ntégral des aide-m&ïiïc, v.>ir anncxc 1.) 



II. FAITS NOUVEAUX (MARS-NOVEMBRE 1971) 

22. En rdponse A mon appel, le Gouvernement isradlien a une fois de plus 
nettement ddclar6 qu'il 6tait dispos6 A continuer d'observer le cesses-le-feu 
eur la base de la r6ciprocitd. Le FrBsident de la Rdpublique arabe unie, dans 
une d&laration faite A la nation le 7 m8r8 1971, a ddolar6 que con pays ne se 
consid&ait plus comme engag A ceeaer OU A suspendre le feu, Cela ne signifiait 
cependant pu que toute action politique cesserait, 

23. Le 11 mura, le repr6sentant d'Israg1 a infora W. Jarring que son 
gouvernesent ~ttervisit la r&onse du Gouvernement de la i%DUblique arabe unio 
A l'invitation faite nar Israol, dans ea rdaonse du 26 fkvrier, d'entam 
des discussions d6toill&s et conci8tes (voir plus haut le paragraphe 1 %Y. 
Lorsque cette ddclaration du reprdsentant d'Ieraë1 a Btd portde A la aonnaissance 
du repr&entant de la HBpublique arabe unie ) celui-ci a soutenu que son gouvernement 
attendait encore une rdponse d’Israël à l’aide-mdmoira de M. .kring. 

24.. Ulttkieurement, les conversation8 mendes 80~8 les auspices de M. Jarring 
se sont arr6tées. L'Ambosscrdeur a, en cons6quence, quittd le Si&ge nour 
reJoQdre 8on poste d'ambassadeur de Suhde A bloscou, 1.8 25 S’A~S. 

2.5. Il eet revenu au SiAge du 5 au 12 mai et du 21 septembre au 27 octobre et Il 
a tenu certaines consultations ailleurs, et cependant, il s'est trou& devant la 

mi& impasse et dans 1>impossibilit6 de poursuivre activement ea mission. 

26. En fait, durant une grande partie de ce temps, la recherche 8’ un accord entre 
les parties a fait l’objet de deux initiatives distinctes : premikement, un effort 
de.3 m8tS-unis d’Am&ique pour f8ire aboutir B un accord provisoire prévoyant 
la &Ouverture du canal de Suez, effort qui n'a jusqu'A prdsent donn6 8UCm 

r6sultat positifi deuz&mement, une mission dlenqu&te mende par certains chefs 
d'Etat africains au nom de 1'Gr@nie8tiOn de l'unit6 africaine, qui eet toujours 
en cours au moment de la r6daction du pr6sent rapport. Les auteurs de ces deux 
initXatives ont d6clar6 A M. Jarring et A moi-même qu'elle? Btaient 
destindes A faciliter la reprise de la mission de M. Jarring. Ndanmsins, 
tout en Btant poureuîviee, elle8 ont évidemment fourni A M. Jarring 
une raison auppl&Wnkrire de ne pae prendre d’initi8tiVee pereonnellee. 

27. Cane l’introduction A mon rapport eur l’activitd de 1’Organlsatlon 
(A/&Ol/Add.l et Add.l/Corr.l), j’ai exprlm6 certaines id6es sur la situation 
au Moyen-Orient. Aprbs avoir rappel6 les r6ponses de la RBpublique arabe unie 
e-l; d’Israël A l’initiative du 8 février de 14. Jnrring, J'ai dtt que .je 
continuaio - et je continue encore - Q esp6rer qu Ioraël serait en meswe avant 
trop longtemps de faire une r6ponse qui permettrait A la recherche d'un rùglement 
pacifique sous les auspices de 14. Jarrlng de ronttn~ier. 

28. AprBs avoir noté le calme relatif qui a continué d'exister dans la rdgion, 
J'ai potrrsulvi en disant : 



“Il n’est pas possible de pr6dire combien de temps oe oalme durera mais, A 
mon avis, il ne fait gubre de doute que si la presente impasse dans la 
recherche d’un rAglemant pacifique persiste, de nouveaux oombets eclateront 
tôt ou tard. Etant donne que les parties ont profite de la prdsente accalmie 
pour renforcer oonaiddrablement leur potentiel militaire, il n’est que trop 
probahle que la prochaine serie de combats sera plus violente et plus 
dangereuse qua les prdaddentes. de plus, on peut toujours oraindra qu’il ne 
soit pas possible de la limiter aux antagonistes actuels et m8me au 
Moyen-Orient. 

Pour pr6venir cette dventualite ddsastreuse, la seule possibilite me semble 
être d’intensifier la recherche d’un rAglement pacifique et concerte. Je 
crois qu’un tel reglemant est enoore possible, Je ne mdconnais pas les 
difficultds formidables inhdrsntes aux problAmes A resoudre, mais SI existe 
plusieurs Blements positifs importants en faveur de la paix, Les rdsolutions 
sur le cessez-la-feu adopteas par le Conseil de securite en Juin 1~67 et sa 
rdsolution 242 (1967' du 22 novembre 1.967, si elles Btaient appliquees 
simultandment et pleinement, constitueraient un cadre pour un reglement 
pacifique et concert6 du prdsent conflit. Pour enoourager las parties A 
accepter un tel rAglament, nous avons l’avantage de beneficier des services 
de M. Jarring qui est dmlnemment qualifie pour cette tâche presque impossible. 

M. Jarring a defini clairement les conditions minimales auxquelles il 
faudra satisfaire pour faire progresser les pourparlers de paix: il est 
difficile de voir ce qu’il peut faire de plus, jusque-là. Des mesures propres 
A assure,’ que CAS conditions soient remplies doivent être prises par les 
parties lntdraes6ae et, A defaut, par le Conseil de eecuritd lui-même ou par 
des Etats Membres des Nations Unies et particulierement par las membres 
permanents du Conseil de securite tant en raison de leurs responsabilites 
speciales RU sein de l’Organisation que de leur influence sur les parties 
intdressdes” u. 

29. Les derniers Bvdnements ne font que rendre mes remarques plus actuelles. Il 
me semble donc que les organes compdtente de 1’ONU doivent examiner la situation une 
fois encore et trouver la moyen de permettre A M. Jerring de progresser dans aa 
mission. 

__. _^_.~ 
i/ A/‘hCL/Add.l, Par. 221 A 223. 

- “ - 



ANNEXE1 

AIDE-MEMOIRE PRESENTR A ISRAEL ET. A IA REPURLIQUE ARARE UNIE PAR 
M. JARRINC, LR 8 PEVRIER 1971 g . 

J’ai suivi, avec un mdlange d’cptimieme prudent et d’inquidtude croissante 
: 28 discussions reprises 8~18 me8 auspices en vue d’abcutir B un reglement 
pacifique de la question du Meyen-Orient. Mon optimisme prudent eet metivd par 
le fait qu’a m3n avis les parties cherchent serieusement a definir leur position 
a: wuhaitent progresser vera une paix permanente. Mon inquidtude croissante 
vient de ce que chacune des parties exige, avant d’accepter de passer au stade 
de la fcrmulatim des dispositions d’un rbglement de paix ddfinitif, que l’autre 
prenne certains engagements. N%us risqucns fort, a mcn avie, de ncw retrcuver 
dans la même impasse que pendant lee trois premieres anndes de ma missicn. 

J’estime donc que je dois au stade actuel faire canna&re clairement mes 
vues 8ur ce que j’estime Être les mesures dcessaires a prendre pour parvenir a 
un reglement pacifique et acceptd, confcrmdment aux dispeeit$cna et aux principes 
de la rdscluticn 242 (1967) du Conseil de sdcuritd, que lee parties sont convenues 
d’appliquer dan8 sa tctalitd. 

Je suie arrivd a la conclusien que le seul mcyen de ecrtir de l’impasse vera 
laquelle menent a breve 6chdance les divergences de vue8 entre Ierab’l et la 
Republique arabe unie sur la pricritd a donner aux divers engagements et prcmesses 
- qui me semblent être la cause vdritable du peint mert auquel sent arrivds les 
entretiens - est que je demande aux deux parties de prendre lee engagemente 
parallelea et simultanea qui semblent cenetituer les conditiona prdalables india- 
pensables Q la czxlusir>n d’un dventuel accord de paix entre ellee. Il sera 
sans doute pesslble ensuite de passer lumddiatement a la formulation dee dispc- 
siticns et des clauses d’un acocrd de paix ncn seulement en ce qui ccncerne les 
questions eur lesquelles pwtent les engagements, mals egalement, et avec la 
même prioritd, en ce qui concerne d’autres questicns, et en particulier le prebleme 
des refugida. 

Plus precisdment, je veudrais demander aux Oeuvernements d’Israël et de la 
Republique arabe unie de prendre au stade actuel les engagements prdalables 
suivants, simultandment et a ccnditicn que l’autre partie prenne ecn engagement 
et e3u8 r6serve que l’sn parvienne a une esluti3n satiefalrante concernant tcu8 
les autres aspects d’un reglement de paix, y compris, en particulier, un juste 
règlement du preblkme des r6fuglds : 

Israël s’engagerait a retirer seo fzrces du tarritcire xcup6 de la Rdpublique 
srabc unie jusqu’à l’ancienne frcnti&re internaticnale entre l’Egypte et le 
Palestine 63~8 mandat britannique, Btant entendu que 8es arrangements satj sfaisants 
seraient dlabsrds sur les peints suivants : 

_..__- 
-, , 1: ~t..:ser.tant lta~&-n~mnire, :. . ,!nrrina a ajrut& ia pr&ision suivante : 

!.! Q,’ lp:cpiiyp3 yviit.jc,:c :; .it. o<:,%rl.t/ dans 1:~ r6r?cn 4n ‘).OTIII cl-.‘heikh 
ei, .n~ J?, ;!a:.;,l.tLr la libcrt& de navigetiûn dans le dRtroit do ‘Xran] , 
,i fentrndr: des arrangements pour 1.0 vtnti~nnement d’une ~OIT~ de 1’JNU dans 
1.a r&iv,: h cette fin.” 

- ,- 



a) Etablissement de zones ddmilitarisdes; 

b) Mesures pratiques de sdcuritd dans la rdgion de Sharm el-Sheikh en vue 
de garantir la libertd de navigation d8ns le ddtroit de Tlran; et 

cl La liberté de navigation dans le canal de Suez. 

La B6publicue arabe unie s’engagerait A conclure avec IsraUl un accord 
de oaix dans leauel elle prendrait expressément A l’dgard d’IsrakJ1, 8ur une base 
de ~6ciprocit6,‘dlvers engagement8 et-obligations sur les points suivants 

8) Ceseation de toutes aseertions de belligdrance ou de tous 6tats de 
belligdrance; 

b) Respect et reconnaissance de la souverainete, de l’intdgritd terri- 
toriale et de l’inddpendance politique de l’autre Etat; 

c) Respect et reconnaissance du droit de l’autre Etat de vivre en paix 
l’intdrieur de frontlAres elirea et reconnuea; 

A 

d) Re8pOnE!8bilit6 de veiller par toue les moyens A ce que des actea de 
belligdrance ou d’hostilite A l’dgard de la population, des citoyens et des biens 
de l’autre partie, ne soient pae inspirés ou commis A partir de son territoire; et 

e) Non-ingdrence dan8 lee affaires intdrieures de l’autre Etat. 

&r formulant cette suggestion, je suit ccnscient dee graves engagements que 
je demande 8ux deux parties de prendre, maie je suis convaincu que la situation 

actuelle exige cette action. 



ANNUN II 

AIDE-MEMOISS PRESEN~ LE 15 FES'RINR 1971 A L'AMEASSAREUR JARRINO 
PAR IA REPUBLIQUE ARABE UNIE 

La RBpublique arabe unie voue a fait savoir qu’elle aooepte de s’aoquitter, 
sur une base de r4oiprooit4, de toute8 les obligations qui lui inccmtmt aux 
termes de la r4eolution 848 (1967) du Conseil de 84curit4 en vue de parvenir 
a un regleaent pacifique au Moyen-Orient. Sur la m&m base, Israël devrait 
a’aoquitter de toutes oe8 obligation8 d4coulant de cette r48olution. 

Se r4f4rant a votre aide-a4moire du 8 f4vrier 1971, la RBpublique arabe unie 
prendrait un engagement comportant les 414aents suivante 2 

1. Cessation de toutes assertions de bellig4rancei 

2. Respect et reoonnairrsanoe par chacune des parties de la souverainet4, 
de l’int4grité territoriale et de 11ind4peudance politique de l’autre partie; 

3. Respeot et recormaissance par ohwme des partie: du droit de l’autre 
partie de vivre en paix a l’int4rieur de frontieres &-es et reoonnuesj 

4. Responsabilit4 de chacun6 des parties de faire tout ce qui est en 8on 
pouvoir pour veiller a ce qus son territoire ne soit pas la source ou le point 
de d4part d’actes de bellig4rance ou d’hostilit4 dirig4s contre la population, 
les ressortieeanta ou lee biens de l’autre partie; 

5. Non-ing4renoe de ohaoune de8 parties dans les affairee intérieures 
de ltautre. La R4publique arabe unie s’en&agerait également a I 

6. Assurer la libert4 de navigation sur le canal de Suez, oonformbment 
Q la Convention de Conetantinople de 1888; 

7. Aeeurer la libertd de navigation dana le dbtroit de Tiran, conformément 
au principer du droit internationalj 

8. Accepter le rtationneaent d’une force de maintien de la paix des 
Nation0 Unie0 a Sharm el-Sheikhj et 

9. Afin de garantir le rbgleaent pacifique du problew du Moyen-Orient 
et ltinviolabilit6 territoriale de chaque Etat de la r4gion, la RBpublique arabe 
unie accepterait : 

a) L’&abllssement de zones d4ailitaria4es a’4tendant à 4gale diatance 
de part et d’autre des frontibres; 

b) La cr4ation dl une force de maintien de la paix den Nationo Uniea 
à laquelle les quatre membres permanents du Conoeil de a6curitd pnrticiperaient; 



Israol devrait, de m&me, slengager a appliquer toutes les diapositions de 
la r6eolution 242 (1967) du Conseil de s6ouritb. Israël devrait prendre un 
engagement aomportant les 616ments suivant0 I 

1. Retrait de ses foraea arm6eo du ginai et de la bnnde de Oazo; 

2. RBalisation d’un juste reglement du problbme des rdfugi&, aonform6ment 
aux rdsolutions de l’Organisation dee Nations UnieaJ 

3. Cessation de toute8 assertions de bellig6ranaeJ 

4. Respect et reconnaissance par chacune des parties de la souverainet6, 
de 11int6grlt6 territoriale et de l’ind6pendance politique de l’autre partiel 

5. Respect et reconnaissance par chacune des parties du droit de l’autre 
partie de vivre en paix h l’lnt6rieur de frontibres s(lres et reconnueo) 

6. Responaabilit6 de chacune des parties de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour veiller a ce que son territoire ne soit pas la oource ou le point 
de d6part d’actes de bellig6rance ou d’hostilit.6 dirig6s contre la population, 
les ressortlesants ou les biens de l’autre partie; 

7. Non-ing6rence de chacune des parties dans les affaires intbrieures de 
l’autre; et 

8. Afin de garantir le rsglement pacifique du probleme du Moyen-Orient 
et l’inviolabilit6 territoriale de chaque Etat de la r6gion, Israël aaaepterait t 

a) L’dtabllesement de zones d6ailitarisées s’étendant a 6gale distance 
de part et d’autre des frontieres; 

b) La création d’une force de maintien dc la paix de8 Nations Unies 
4 laquelle les quatre aeabres permanents du Conseil de s6curité participeraient. 

Lorsqus IsraYl prendra ors engageaents, la Rdpubllpue arabe unie sera pr6te 
A conclure un aocord de paix avec Isragl aomportant toutes les obligations 
susmentlonn6es, telles qulelles aont prévues dans la rdrolution 242 (1967) 
du Conseil de 86oaitd. 

La RBpublique arabe unie ccnsidbre qu’une paix juste et durable ne pourra 
&,re instaur6e que si la r6solution 242 (1967) du Conseil de s6curlt6 est 
plcincment et ocrupulel~ssment appli&e et si 10s forcos armdes isroéliennoo se 
retirent du toua les tcrritolrea +~‘elles ont occupds depuis le 9 juin 1967. 



ANNEXE III 

COMMUNICAT3CON PRESENTER TAR ISRAEL A M. JARRINC LR 26 FEVRIER 1971 

A la suite de noe entretiens drJ 8 et 17 f6vrier, je suis charg6 de vota8 
communiquer et, par votre entremise, de aommuniquer h la 36publique arabe unie oe 
qui suit : 

Israël aaauellle favorablement la d6claration de la R6publique arabe unie 
indiquant qu’elle est diapoa6e B oonolure un acoord de paix avec Israël et r6itere 
qu’il est prêt a engager des n6gociationa skieuses sur toutes les questions 
relatives & un acoord de paix entre les deux pays. 

Le Gouvernement israélien tient B d6clarer que l’accord de paix qui sera 
conclu antre Israël et la R6p;rblique arabe unie doit renfermer entre autres les 
dispositions aùivantea : 

A. u prendrait des engagements eur laa pointa suivanta : 

1’ Ddcisicn expreee&wnt d6alar6e de considt’rer le conflit entre fsrnël. 
et la RrSpubU.que arabe unie comme d6flnitivement termin6 et cesaat.l-n de toutes 
assertions de bsllig6rance et de tous dtats de bellig6rance et acteo d’hoetilit6 
ou de hellighrance entre Israël et la R6publlque arabe unie: 

2) Respeot et reconnnissance de le souverainet6, de l’int6grit6 
territoriale et de l’indépendance politique de la RBpublique arabe unie; 

3) Respect et reoonnalssance du droit de la R6publique arabe unie de 
vivre en paix, A l’int6rieur de frontieres aCrea et reconnues; 

41 Retrait dea forces arm6es iara6liennea de la ligne de oesesz-le-feu 
entre Israël et la FtBpublique arabe unie jnaou’aw frontieres &-es, raaonnuee et 
convenues A d6terminer dans l’accord de paix. Isreël ne ee retirera pas juequ’dux 
lignes ant6rleurea au 3 juin 1967; 

5) Pour ce qui est des réfugida et des revandlaations dee daux partiea 
à cet dgard, Israël cet diapoa6 A négocier evec lce gouvernementa direotement 
int6ress6s en te qui concerna : 

a) Le versement d’indemnit6a pour les terres et lef! biens 
absndonn6s; 

b) SO partizipetion A l’organisation de la réinstallation des 
réfugiés dans la rdgiar. Une fois que les parties seront convenues de leurs s 
obligations en ce qui concerne le règlement de la question de8 r6fugi6s, aucune 

partie ne sera l’objet, de la pert de l’autre partie, de revendications incompatibles 
avec sa souveïainet6; 
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6) Obligation de veiller A ce qu”‘auoun aote de bslligdran-e ou qu’auoun 
aote de violenoe -1. soit inapir4 ou oommia par aucune organisation, groupe ou 
partioulier A partir du territoire iaradlien oontre la population, les forces anndes 
ou lea biens de la République arabe unie; 

7) Non-ingdrenoe dana leo affaires intarieurea de la Rdpublique erabe unie: 

8) Non-partioipation d’Israël A des alliances hostiles A la Rdpublique 
arabe unie et Interdiction de laisser stationner aur aon territoire des troupes 
d’autres partiea en État de belligdrance contre la Rdpublique arabe unie. 

11. Dana l’aoooti de paix avec Israël, la Rdpublique arabe unie prendrait les 
engagements suivants : 

1) Edoiaion expressement ddolar6e de oonaiddrer le oonflit entra la 
RBpublique arabe unie et Israël oomme ddfinitivement tenaind et cessation de toutes 
assertions de belllgdrance et de toua actes de belligdrance et actes d’hostilitd ou 
de beUigar8nce entre la Republlque arabe unie et Israël1 

2) Reapeot et reoonnaiasance de la aouverainetd, de l’intdgrita 
territoriale et de l’inddpendanoe politique d’Israël; 

3) Reapeot et reoonnaiaaenoe du droit d’Israël de vivre en paix A 
l’intdrieur de frontlAres sûrea et reoonnuea A determiner dans l’aoaord de paix; 

4) Obligation de veiller A oe qu’auoun aote de belligdranco ou qu’auoun ‘; 
acte de violence ne soit inapir-4 ou oomnfs par aucune organisation, groupe ou 
partioulier A partir du territoire de la Mpublique arebe unie contra la populetlon, 
les foroes armdea ou lea blena d’Israël; 

5) Non-ingdrenoe dana les affaires lnttkieuraa d’Iaraë1; 

6) Rngagement explloite de garantir le libre passage des neviree 
ibrs..‘tena ou des oergaiaons Israéliennes par le canal de huez; 

7) Ceeaatlon de le guerre dconomique dans toutes sea menifeetetiona, y 
compris le boycottage et oeaaetlon de toute lngerenoe dana Ire relations inter- 
nationales habituellea d’Israël; 

8) Non-partloi&ion de la RépubLique arabe unie A dea elllanoee hostiles 
A Iaragl et interdlotlon de lairrer stationner sur aon territoire des troupea 
d’autre6 ;~rtiee en dtat de belligéranceoontre Iaregl. 

La Rdpublique arabe unie et Israël devraient conclure entra eux un record de paix 
sous la forme d’un trait6 ayant force obligatoire, conformhent au droit inter- 
national et aux pr&Adenta, et dans lequel seraient mentionnées les obligations qui 
pr&hdent. 

Le Gouvernement d’Israël estime que maintenant que la RBpublique arabe unie 
a fait connahre,par l’entremise de M. Jarring, qu’elle est dispos6e 2~ conclure un 
accord de paix avec Israël, et que les deux parties ont exprim6 leurs vues 
fondamentales, elles devraient poursuivre leurs négociation8 d’une manibre détaill6e 
et concrùte, sans conditions prbalables, afin de trouver une solution .& toutes 
les questions mentionndes dans leurs documents respectifs, en vue de conclure un 
accord de paix. 

_____ 
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